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Chers soutiens du projet de Villemorien,

Le projet photovoltaïque de Villemorien continue
d’avancer à son rythme ! Depuis le dépôt de la
demande de permis de construire en juin 2024,
l’instruction suit son cours auprès des services de
l’État, dans les délais habituels pour ce type de
projet.

À ce jour, plusieurs avis favorables ont déjà été
reçus, notamment sur l’aspect agricole, confirmant
la conformité du projet avec le récent décret sur
l’agrivoltaïsme. Une demande de complément a
cependant été formulée concernant l’intégration
paysagère, nous conduisant à ajuster certains
éléments afin de mieux répondre aux attentes des
services instructeurs.

Nous poursuivons activement les échanges avec
les autorités et vous tiendrons informés des
prochaines étapes. Une fois l’instruction finalisée,
nous pourrons envisager le lancement de l’enquête
publique et avancer vers l’obtention du permis de
construire.

Nous restons à votre écoute et impatients de faire
avancer ce beau projet avec vous !

À très bientôt,
L’équipe W.E.B Énergie du Vent

Printemps 2025
Page internet du projet 

Parc agrivoltaïque



Les étapes clés d’un projet solaire

Identification
d’une zone

Développement du
projet et analyse

des impacts

Demande de
permis de
construire

Financement et
raccordement

Préparation 
du chantier

Construction et
mise en service

Etape en cours

Marien Noël
Responsable régional Est
06 61 45 40 70
marien.noel@web.energy

Vous avez une question ? Contactez-nous !

1 commune
Villemorien

4k foyers
de consommation électrique
annuelle hors chauffage

Zone géographique du projet
 Villemorien

Les chiffres clés du projet 
Villemorien

Jusqu’à

28 ha
de surface en sol

15,07 MWc
de puissance installée

Clémence Brouck
Cheffe de projet
07 85 48 59 50 
clemence.brouck@web.energy


